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Caen le 19/05/2014 

Compte rendu du CHSCT 

du 19 mai 2014 
 

 

1/ Point sur la mise en place de l’enquête relative à l’événement survenu sur Caen Est le 25 mars : 

Une première réunion s’est déroulée le 15 mai. La victime a été interviewée sur les circonstances de 

l’agression. L’ensemble des éléments relatifs à cet événement ont été collectés et doivent faire l’objet 

d’une étude approfondie-Un nouveau point est prévu pour le 2 juin. 

Pour l’instant le demandeur d’emploi à l’origine de l’événement est interdit de site pour une période de 3 

mois et communique avec la médiatrice par courriel. 

 

2/ Accompagnement des RRA dans la mise en œuvre des démultiplications : 

La question est surtout liée à la 1
ère

 démultiplication de la livraison informatique du mois de février et de la 

difficulté rencontrée par les RRA pour accompagner le déploiement informatique et animer les réunions 

prévues pour cela. 

La direction nous déclare que la DG a bien été informée que toutes les régions étaient en difficulté sur ce 

thème et qu’un travail doit être fait dorénavant en amont pour permettre une meilleure transmission de 

l’information. Au niveau régional Mr Bailly nous informe que la Direction est consciente du besoin d’un 

référent placement au sein de la DSO et qu’une recherche est en cours pour trouver la personne 

compétente. 

 

3/ Dotation des sites en fauteuils : 

Suite à l’état des lieux réalisés dans les unités pour connaitre l’état de vétusté des fauteuils, il a été décidé 

que les sites prochainement livrés ne seront dotés qu’au moment de l’emménagement (Mortagne, 

Coutances, Alençon, DT61, et A2S61). pour les autres sites, il est prévu une livraison partielle et un 

nettoyage de certains fauteuils en état. 

Ces achats de fauteuils représentent un coût. Pour l’agence de Caen Centre la DAF cherche un fonds 

supplémentaire pour pouvoir doter le site. Pour les autres, il a été acté que ces dépenses seraient inscrites 

dans le budget afin de permettre le remplacement partiel du mobilier usagé. 

A ce jour, les sites qui ont reçu une nouvelle dotation en fauteuil sont : Falaise, Lisieux, Cherbourg Centre et 

Ouest, et L’aigle et Flers que partiellement. 

 

4/ Point sur l’aménagement des postes de travail dans les unités: 

Un débat s’installe entre les différents membres du CHSCT sur le nomadisme et les bureaux dédiés à 

certaines activités.  

Comment faire pour rendre un poste de travail utilisable pour tout agent avec le minimum de nuisances 

(luminosité des écrans proches des sources de lumières artificielle et naturelles, ressenti des températures, 

agencement des bureaux pour les gauchers et les droitiers, etc.) ? 

La direction répond qu’en fonction des demandes individuelles d’aménagement de poste un ergonome et 

une personne du pôle sécurité santé et conditions de travail se déplacent sur site pour réaliser cet 

aménagement. Il est toutefois précisé que chaque site doit faire remonter les besoins comme par exemple 

les écrans qui ne pivotent plus, les fils de souris trop courts (possibilité de commander des prolongateurs de 

fil), les problèmes liés à l’entretien des espaces de travail et collectifs… 

Concernant le nomadisme, en attendant la diffusion d’une note de la Direction Générale, des organisations 

locales sont à mettre en place en veillant aux règles de vie de chacun.  

Il est rappelé qu’une fiche sur l’ergonomie des postes de travail sur informatique est disponible dans 

l’intranet régional : elle comporte les différentes postures à adopter en préconisant qu’à chaque 

changement de poste de travail il est conseillé d’optimiser le positionnement du poste informatique à 

l’individu et non le contraire. 
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Questions diverses :  

 

- Commémorations du 6 juin : 

Ce jour là il est demandé de limiter les déplacements. Il y aura des limitations sur certains axes entre 

Bayeux et les différentes unités de Caen. Un recensement est en cours pour les agents qui souhaitent 

travailler et se rendre sur le lieu de travail proche de leur domicile, comme en période d’intempéries il est 

possible pour tout agent de se rendre sur le site de travail le plus proche de son domicile s’il lui est difficile 

de se déplacer jusqu’à son site d’affectation. Le parking de l’agence de Bayeux sera réquisitionné mais 

accessible. Les agents devront être munis de stickers les autorisant à rentrer dans cette zone. La consigne 

de la Préfecture reste de permettre la continuité de service de tous les services publics. Une note régionale 

a été diffusée pour rappeler tous ces points dont celui-ci qui nous semble important : un agent qui aura 

rencontré des difficultés de circulation pour se rendre sur son site ne sera pas pénalisé du retard et verra sa 

½ journée validée pour 3h45. 

 

- Cherbourg La Noé : taux de légionelle anormalement élevé. 

Suite au contrôle des ballons d’eau chaude par la Sté de maintenance SPIE, il a été constaté que le taux de 

légionelles sur Cherbourg La Noé était supérieur à la normale le 28/04 dernier. La Sté SPIE est intervenue 

en urgence le 29/04 afin de procéder à un traitement par choc thermique. Depuis un nouveau prélèvement 

a été effectué et il est normal. La direction a tenu à rappeler que le mode de transmission est faible pour les 

agents car il se fait par inhalation de microgouttelettes (douche, bain à remous…). 

 

- PRP : aménagements, chauffage et vitres : 

Les aménagements des bureaux ont été réalisés. Le propriétaire Caen La Mer s’est saisi du dossier 

concernant les réclamations sur le nettoyage des vitres à l’extérieur qui n’est pas fait et les problèmes 

récurrents de chauffage et climatisation. Il doit y avoir un changement de prestataire et un suivi plus 

régulier de la part du propriétaire. 

 

- Procédure en cas d’absence de l’ELD : 

Le document final doit être « intranisé » (connexion manager) accompagné d’un message spécifique. Et il 

sera présent sur le portail régional dans les « brèves » à disposition des agents dès le 23 mai. 

 

- Suivi des actions : 

La direction s’engage à faire un point aux membres du CHSCT des demandes non clôturées. 

 

 

 

 

Vos élus SNU au CHSCT : Claire AUSSANT, Claire GUERARD, Magalie FOUILLARD, 

Représentant syndical : Luc ROUDET. 

La prochaine réunion du CHSCT aura lieu le 13 juin 2014 

N’hésitez pas à nous faire remonter vos questions et remarques. 


